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Communiqué de Presse

Paris, le 27 Avril 2004,

SG CORPORATE & INVESTMENT BANKING DIRIGE, POUR
LE COMPTE DE LINDE AG, LA PLUS IMPORTANTE
EMISSION D'OBLIGATIONS CONVERTIBLES EN
ALLEMAGNE DEPUIS LE DEBUT DE L'ANNEE

SG CIB, le pôle de Banque de Financement et d’Investissement du Groupe
Société Générale, est Chef de File Teneur de livre associé de l’émission
d’obligations convertibles d'un montant initial de 500 millions d'Euros, lancée
ce jour par Linde AG.

Cette émission d'obligations convertibles permettra, d'une part de financer le
récent rachat d'obligations (6,375% 2000/007) émises par Linde Finance BV, et
d'autre part, de servir des besoins plus généraux de financement de
l'entreprise.

Cette opération est la première émission Equity-Linked dirigée par une banque
non allemande de la zone Euro, qui plus est pour le compte d'une société
faisant partie du DAX30.

En 2003, selon Thomson Financial, SG CIB était classé numéro 1 en émissions
Equity-Linked en France, et numéro 6 en Europe.
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Principales caractéristiques de l'émission

Montant 500 millions d'Euros, susceptible d’être porté à
550 millions d'Euros en cas d’exercice de l’option de
sur-allocation

Prix d’émission le pair, soit 100% de la valeur nominale

Intérêt annuel Compris entre 1% et 1,35%

Prime de conversion Comprise entre 22,5% et 27,5%

Maturité 5 Mai 2009 (5 ans)

Remboursement � Normal : en totalité, au pair, en numéraire ou en
actions (majoré d’un éventuel complément), si le
cours de l’action excède 120% du prix de conversion
pendant une certaine période

� Anticipé : possible durant les deux dernière années,
en totalité ou en partie, exclusivement en actions, si
le cours de l’action excède 120% du prix de
conversion pendant une certaine période
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NOTE AUX ÉDITEURS

GROUPE SOCIETE GENERALE

La Société Générale est l’un des tout premiers groupes de services financiers de la zone euro.
Avec 88 000 personnes dans le monde, son activité se concentre autour de trois grands métiers :
� Réseaux de détail & Services financiers qui comptent plus de 15 millions de clients en

France et à l'international.
� Gestions d'actifs, Gestion privée & Métier Titres, où le Groupe compte parmi les principales

banques de la zone euro avec 1165 milliards de dollars en conservation et 284 milliards
d’euros sous gestion à  décembre 2003.

� Banque de financement  & d'investissement. SG CIB se classe durablement parmi les leaders
européens et mondiaux en marché de capitaux en euro, produits dérivés, et financements
structurés.

La Société Générale figure dans les quatre principaux indices internationaux de développement
durable. www.socgen.com

SG CORPORATE & INVESTMENT BANKING

SG CIB est le pôle de la banque de financement et d'investissement du Groupe Société Générale.
Présent dans plus de 45 pays en Europe, Asie et sur le continent américain, SG CIB est une banque
de référence dans trois métiers fondamentaux :
� Marchés de capitaux en euros. Parmi les dix premières institutions financières sur les

segments de dette et actions (émissions obligataires, titrisation, crédits syndiqués,
convertibles et actions).

� Dérivés. Parmi les leaders mondiaux sur les dérivés actions et sur de nombreux produits
dérivés de taux, crédit, change et matières premières.

� Financements structurés. Leader mondial pour les financements export, projets et
matières premières structurées.

Associant innovation et qualité d’exécution, SG CIB développe des solutions financières intégrées
apportant de la valeur ajoutée aux grandes entreprises, institutions financières et investisseurs.
www.sgcib.com

Contacts SG CIB :
Jean-François MAZAUD – Directeur de l'origination Equity-Linked

 +33 (0)1.42.13.78.63
Julie LOUETTE – Origination Equity-Linked

+ 33 (0)1.42.13.66.79
Ralf DARPE – Equity Capital Markets

+ 49 69 71 74 169

Julie HOLWECK – Communication Banque d’Investissement
+ 33 (0)1.42.13.34.37


